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Le problème de la Main-d’œuvre au Congo belge. Rapport de la Commission pour l’étude du problème de 
la main-d’œuvre au Congo belge (1924-1925), Bruxelles, 1928, p. 16-17.

«  Mises en contact de la civilisation, les sociétés indigènes montrent une extrême fragilité. (…) Il convient donc de ménager une 

transition entre la période actuelle et la suivante. Actuellement, tout prélèvement exagéré fait sur un groupe l’atteindrait à ses sources et 

y compromettrait la natalité. Le chiffre que l’on fixera ne pourra, en aucun cas, légitimer des engagements qui, en raison de circonstances 

spéciales seraient de nature à compromettre l’équilibre économique, politique ou social des groupements indigènes. (…) a) On peut, 

de l’avis général, sans répercussion fâcheuse, laisser distraire des collectivités indigènes 5 % des hommes adultes valides (ou ¼ de 

la population totale) dont elles disposent. Ces travailleurs peuvent être momentanément éloignés de leur milieu, à condition qu’ils 

trouvent chez leur employeur une situation plus favorable que celle qu’ils avaient dans leur milieu d’origine ; b) Pour les entreprises 

européennes régionales, qui ne rompent pas les liens entre les travailleurs et leur famille, entreprises situées dans un rayon d’environ 

deux journées de marche du village, il n’y aurait pas d’inconvénient à demander aux collectivités indigènes un nouveau contingent de 

5 % environ de main-d’œuvre adulte et valide. »
  commission pour l’étude du problème de la main-d’œuvre au congo belge : en 1924, suite à une pénurie croissante de main-

d’œuvre et à un accroissement important de la demande dans le secteur privé, le ministre des colonies réunit une commission pour 
déterminer quelle politique de recrutement il fallait mettre en place.

  homme adulte valide : catégorie créée par l’administration coloniale pour déterminer les personnes soumises à l’impôt et au travail 
obligatoire (tout homme adulte supposé valide pour un travail permanent).
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